
ANNEXE 4
S  ynthèse de l’ORT   

d’Alès Agglomération et des communes d’Anduze, de
La Grand’Combe, de Saint-Hilaire de Brethmas et de

Saint-Jean du Gard
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1. Tableau de synthèse de l’Opération de Revitalisation de Territoire :
plan d’actions

Le plan d’actions est la traduction opérationnelle du projet de territoire qui émane du diagnostic et de la
stratégie  territoriale.  Ce  document  évolutif  consiste  en  la  compilation  des  fiches-actions  validées,  et
éventuellement de la liste des projets en maturation.
Les évolutions du plan d’actions et  des fiches-actions sont examinées et validées au fil  de l’eau par le
comité de pilotage, sans nécessité d’avenant de la présente convention.
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1.1. Tableau de synthèse d’Anduze
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1.2. Tableau de synthèse de La Grand'Combe
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1.3. Tableau de synthèse de Saint-Hilaire de Brethmas
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1.4. Tableau de synthèse de Saint-Jean du Gard
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2. Délimitation des secteurs d’intervention de l’ORT et des actions
retenues

2.1. Les secteurs d’intervention prioritaire de l’ORT

Les secteurs d’intervention prioritaire de l’ORT ont été co-construits avec les partenaires du programme
Petites Villes de Demain.
Compte-tenu des éléments de diagnostic ainsi que de la stratégie territoriale et du projet de revitalisation
présentés ci-dessus, les cinq secteurs d’intervention prioritaire de l’ORT d’Alès Agglomération sont :

• un sur la commune d’Alès (ville-centre de l’EPCI, lauréate d’Action Cœur de Ville, non modifié et
non détaillé ici),

• un sur la commune d’Anduze (PVD),
• un bi-sites sur la commune de La Grand’Combe (PVD),
• un sur la commune de Saint-Hilaire de Brethmas (PVD),
• un sur la commune de Saint-Jean du Gard (PVD).

Tous ces périmètres comprennent les centres-villes des communes concernées (sauf la partie du périmètre
ORT de La Grand’Combe comprenant le hameau de Trescol).

La définition et la délimitation des secteurs d’intervention prioritaire se basent sur une lecture croisée de
plusieurs critères :

• secteurs ayant des fonctions de centralité (centre-ville, centre-ancien...),
• cohérence avec les secteurs existants :

◦ Quartier Politique de la Ville (QPV) pour La Grand’Combe et Anduze
◦ Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) pour Anduze
◦ Périmètres de protection des Monuments Historiques
◦ Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI)
◦ Plans Locaux d’Urbanisme (PLU)

• études préalables à l’ORT :
◦ étude habitat,
◦ diagnostic commercial,

• dynamique de projets,
• analyse des outils de l’ORT et de leurs impacts.

Convention PVD – annexe 4 – synthèse ORT – Alès Agglomération                                                         Page 8/20 



2.2.  Le  secteur  d’intervention  prioritaire  de  l’ORT  d’Anduze  et  la
spatialisation des actions

Le périmètre d’intervention prioritaire de l’ORT d’Anduze est composé de plusieurs sous-secteurs :

• le  centre-ville :  cœur  historique  d’Anduze,  où  se  cumulent  les  enjeux  d’habitat  ancien  dense,
parfois dégradé et/ou vacant.
Concentration des commerces de proximité, avec une forte activité en saison estivale, mais des
locaux vacants en saison hivernale.
Concentration des services (mairie, la Poste, école, collège…) et des équipements culturels, sportifs
et d’espace de loisirs (médiathèque, parc des Cordeliers…)
Intérêt patrimonial du centre-ville avec plusieurs monuments historiques

• le quartier de « l’autre côté du Gardon » : présence de commerces (restaurants, tabac/presse…) et
de services (école de musique), complémentaires du centre-ville
Perte de dynamisme et dégradation du bâti

• le futur écoquartier de la Gare : la gare, point d’arrivée du Train à Vapeur des Cévennes, est un lieu
touristique, très fréquenté en été. Un projet d’écoquartier est en cours afin de créer du logement
(privé et social) dans ce secteur.
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LÉGENDE –  CARTE  DE  LOCALISATION  DES  ACTIONS  DANS  LE  SECTEUR  D’INTERVENTION  DE  L’ORT
D’ANDUZE

Fiche action n°A 1.01 - Réalisation d’une OPAH-RU

Fiche action n°A 1.02 - Animation et communication autour de l’OPAH-RU

Fiche action n°A 1.03 - création d’un habitat inclusif avenue Pasteur Rollin dans le coeur historique

Fiche action n°A 1.04 - programmation d’un éco-quartier proche de la gare sur une friche

Fiche action n°A 2.01 - Utilisation du Dispositif FOCCAL

Fiche action n°A 4.01 - Mise en place d'un PDA des monuments historiques

Fiche action n°A 4.02 -  Espaces publics prioritaire

Fiche action n°A 4.03 - Aménagement des berges (notre Gardon)

Fiche action n°A 4.04 - Embellissement de la rue Basse et de la rue de la Fusterie

Fiche action n°A 4.05 - Permis de végétaliser

Fiche action n°A 4.06 - Mise en place d'une signalétique touristique, patrimoine et nature

Fiche action n°A 5.01 - Rénovation du gymnase

Fiche action n°A 5.02 - rénovation de l'école primaire André Clavel

Fiche action n°A 5.03 - Maison Bellot : Médiathèque - Tiers Lieu (réhabilitation d’une friche)

Fiche action n°A 5.04 - création d'une maison de la terre (étude de faisabilité)

Fiche action n°A 5.05 - Création d’une cour oasis à l’école primaire André Clavel

Fiche action n°A 6.01 - création d'un PAT communal

Fiche action n°A 6.02 -  Développement et extension des jardins partagés

Fiche action n°A 6.03 - création d'un livret d'accueil à destination des professionnels de santé

Fiche action n°A 7.01 - Réalisation d’un audit énergétique des bâtiments communaux
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2.3. Le secteur d’intervention prioritaire de l’ORT de La Grand'Combe et
la spatialisation des actions

Le  périmètre  d’intervention  prioritaire  de  l’ORT  de  La  Grand’Combe  est  composé  de  deux  secteurs
disjoints :

• le centre-ville « élargi » :  plusieurs sous-secteurs ont été identifiés afin de renforcer le  rôle du
centre-ville
◦ le centre-ville/ « ville haute » :  le cœur de ville est fédéré par la place Jean Jaurès, l’église

monumentale qui la domine et les établissements scolaires imposants qui la cadrent. Partie la
plus ancienne de la commune, située sur une terrasse haute du Gardon (« ville haute »), le
centre-ville regroupe la plupart des commerces de proximité (boulangerie, pharmacie, coiffeur,
tabac/presse...)  et services (mairie, de La Grand’Combe, malgré la forte présence de locaux
vacants. La dégradation et la vacance de l’habitat est une problématique forte du centre-ville.
Néanmoins, la présence d’une gare est un atout à valoriser pour renforcer l’attractivité de ce
secteur.

◦ le centre-ville / « ville basse » : la voie ferrée traverse la commune et coupe le centre-ville en
deux parties. La « ville basse » (ou quartier des Pelouses et du Riste) accueille de nombreux
équipements  sportifs  et  culturels  (piscine,  stade,  gymnase,  espaces  culturels…)  et  des
établissements scolaires. La rénovation de l’habitat privé de ce secteur mixte (logements privés
et logements sociaux) est également un enjeu.

◦ la  vallée  Ricard : à  proximité  immédiate  du  centre-ville,  la  vallée  Ricard  offre  plusieurs
fonctions complémentaires : un accès à des espaces verts (y compris le théâtre de verdure), à la
maison  de  santé,  au  supermarché,  à  un  parking  à  requalifier  qui  dessert  le  centre-ville…
L’objectif est de valoriser ces espaces permettant d’offrir des espaces de nature et de détente
pour les habitants du centre-ville, de fédérer et relier les quartiers entre eux, de permettre des
stationnements au seuil du cœur de ville, d’assurer des cheminements doux… Le lien sera ainsi
renforcé entre le centre-ville et le quartier d’habitat social de l’Arboux au Nord, qui fait l’objet
de plusieurs projets et fait partie du secteur QPV (Quartier Politique de la Ville).

◦ la Pise :  ancienne zone artisanale et industrielle, en déshérence depuis plusieurs années, sa
requalification  est  donc  un  enjeu  très  fort  et  va  permettre  de  développer  des  activités
économiques,  tout  en  économisant  le  foncier.  Son  réinvestissement  va  contribuer  à  la
revitalisation de  La  Grand'Combe,  car  ce  quartier  est  devenu une  nouvelle  entrée de  ville
depuis la création du pont G. Frêche au Sud de la commune.

• le  hameau  de  Trescol :  situé  à  environ  1,5 km  du  centre-ville,  ce  hameau  cumule  des
problématiques dans l’habitat privé telles que la dégradation du bâti, la vacance, les performances
énergétiques  faibles,  l’insalubrité…  Soumis  à  des  enjeux  similaires  auxquels  s’ajoute  le  risque
inondation, le quartier d’habitat social est en plein renouveau avec la démolition de logements au
vu de la baisse démographique.
L’objectif  est  de  conserver  le  rôle  résidentiel  de  ce  hameau,  complémentaire  du  centre-ville
(logements  privés  denses  mais  avec  du  charme  et  un  accès  rapide  à  la  nature),  accessible
facilement, y compris pour les modes actifs avec une voie réservée.
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LÉGENDE – CARTE DE LOCALISATION DES ACTIONS DANS LE SECTEUR D’INTERVENTION DE L’ORT DE LA
GRAND’COMBE

Fiche-action n°LGC 1.01 : Réalisation d’une OPAH-RU

Fiche-action n°LGC 1.02 : Aides aux ravalements de façades (poursuite)

Fiche-action n°LGC 1.03 : Mettre en place le « permis de louer »

Fiche-action n°LGC 2.01 : Faire une signalétique des commerces du centre-ville

Fiche-action n°LGC 2.02 : Opération Pise 2030

Fiche-action n°LGC 3.01 : Aménagement de l’Esplanade Ferdinand Durand

Fiche-action n°LGC 4.01 : Arboux : aménagement de la « place des HLM »

Fiche-action n°LGC 4.02: Trescol : aménagement place Victor Hugo

Fiche-action n°LGC 4.03:  Création de jardins pédagogiques et d’un espace public avec des bancs (vallée
Ricard)

Fiche-action n°LGC 5.01 : Audit énergétique de six bâtiments publics

Fiche-action n°LGC 5.02 : Rénovation et mise aux normes de la mairie

Fiche-action n°LGC 5.03 : Rénovation du gymnase des Pelouses et des bâtiments communaux à proximité

Fiche-action  n°LGC  5.04 : Création  d’un  jardin  public  avec  des  jeux  pour  enfants  dans  la  cour  de  la
médiathèque Germinal

Fiche-action n°LGC 6.01 : Création de jardins familiaux et pédagogiques à Trescol
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2.4.  Le  secteur  d’intervention prioritaire  de  l’ORT de Saint-Hilaire  de
Brethmas et la spatialisation des actions

Le périmètre d’intervention prioritaire de l’ORT de Saint-Hilaire de Brethmas est composé de trois sous-
secteurs, reliés le long du cours d’eau de l’Avène :

• le centre-ancien (sous-secteur C) : cœur historique de Saint-Hilaire de Brethmas, où se cumulent
les  enjeux  d’habitat  ancien  (parfois  dégradé),  de  perte  de  dynamisme  commercial  mais  de
concentration des services (mairie, la Poste, école, bibliothèque, centre de santé…), ainsi qu’un
commerce  (boulangerie).  Ce  quartier  a  également  un  intérêt  patrimonial  avec  un  monument
historique (Église) et du bâti ancien rénové.
Le secteur d’intervention est aussi élargi au complexe sportif et culturel (entre le centre-ancien et
Tribies),  qui comprend un stade, un gymnase et une salle polyvalente accueillant de nombreux
évènements culturels ou festivités.
La rue de la Burguerine, reliant l’ancienne Route de Nîmes au Sud du centre-ancien, est considérée
comme une entrée de ville  pour les usagers  venant des communes au Sud de Saint-Hilaire de
Brethmas. Sa requalification avec création de voies douces et végétalisation va donc contribuer à la
revitalisation du centre-ancien.

• le hameau de Tribies (sous-secteur B): l’étude habitat a également ciblé ce secteur (de manière
secondaire par rapport au centre-ancien), cumulant des problématiques telles que la dégradation
du bâti, la vacance, les performances énergétiques faibles…

• la Jasse de Bernard (sous-secteur A) : établi à partir de quelques anciennes constructions le long de
la route d’Uzès et d’une église, ce quartier s’avère être un pôle de centralité commercial avec des
commerces de proximité (plusieurs boulangeries, tabac presse, boucherie-charcuterie…) ou encore
les  activités  de  restauration  (restaurants,  bars)  et  de  service  (auto-école,  vétérinaire,  coiffeur,
professionnels de santé…), ainsi qu’un taux d’équipement minimum (une école et la bibliothèque).
Linéaire  commercial  visible  mais  réparti le  long d’un axe routier  passant  (route  d’Alès  à Uzès-
Avignon), qui va être renforcée par la création de l’écoquartier
Pas de problématique d’habitat dégradé

Le lien entre ces trois quartiers est également essentiel, afin de fédérer les habitants de Saint-Hilaire de
Brethmas autour d’une identité commune. La valorisation de la proximité avec l’Avène permettra donc de
créer  une  liaison  inter-quartiers  mais  aussi  un  lieu  propice  aux  loisirs  pour  les  habitants,  usagers  et
touristes.
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LÉGENDE – CARTE DE LOCALISATION DES ACTIONS DANS LE SECTEUR D’INTERVENTION  DE L’ORT DE
SAINT-HILAIRE DE BRETHMAS

Fiche-action n°SHB 1.01 : Réalisation d’une OPAH-RU  (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat
et Renouvellement Urbain)

Fiche-action n°SHB 1.02 : Création de l’écoquartier de la Jasse de Bernard

Fiche-action n°SHB 2.01 : Requalification des abords à la Jasse de Bernard

Fiche-action n°SHB 3.01 : Devenir la ville du 1/4h : création de voies cyclables rapides

Fiche-action n°SHB 3.02 : Aménagement de voies douces – rue de la Burguerine

Fiche-action n°SHB 3.03 : Favoriser le covoiturage en aménageant les parkings des écoles

Fiche-action n°SHB 4.01 : Requalification de la place E Daufès (centre-ancien)

Fiche-action n°SHB 4.02 : Création de sentiers historiques et géologiques

Fiche-action n°SHB 5.01 : Rénovation énergétique et extension de l'école ROUCAUTE

Fiche-action n°SHB 5.02 : Rénovation thermique du bâtiment communal "La Poste"

Fiche-action n°SHB 5.03 : Création d'une aire de jeux inclusive, des jeux pour enfants porteurs de handicaps

Fiche-action n°SHB 6.01 : Création d’un centre de santé (réhabilitation de l’ancienne mairie)

Fiche-action n°SHB 6.02 : Équipements sportifs : sentier randonnée, parcours santé autour du stade

Fiche-action  n°SHB 6.03 : Accompagner  les  porteurs  de  projet  privé  pour  la  réalisation de  maison  en
partage

Fiche-action  n°SHB  7.01 : Étude  de  faisabilité  d’une  opération  d’autoconsommation  collective
(photovoltaïque) dans le centre-ancien et ses alentours
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2.5. Le secteur d’intervention prioritaire de l’ORT de Saint-Jean du Gard
et la spatialisation des actions

Le périmètre d’intervention prioritaire  de l’ORT de Saint-Jean du Gard est  composé de plusieurs sous-
secteurs :

• le centre-ville : cœur historique de Saint-Jean du Gard, principalement autour de la Grand’Rue, où
se cumulent les enjeux d’habitat ancien dense, parfois dégradé et vacant.
Concentration des commerces de proximité, avec une forte activité en saison estivale, mais des
locaux vacants en saison hivernale.
Concentration des services (mairie, la Poste…) et des équipements culturels, sportifs et d’espace de
loisirs (médiathèque,  …)
Intérêt patrimonial du centre-ville avec plusieurs monuments historiques

• le  pôle  sportif  (rive  droite  du  Gardon) :  nombreux  équipements  sportifs  (piscine,  stade,  salle
d’escalade, salle de musculation, terrain de tennis) avec des nouveaux projets (city stade et pump
track)
Réaménagement de l’espace occupé anciennement par l’aquarium (Parc Ruben Saillens) afin de
créer un arboretum, un théâtre de verdure
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LÉGENDE – CARTE DE LOCALISATION DES ACTIONS DANS LE SECTEUR D’INTERVENTION  DE L’ORT DE
SAINT-HILAIRE DE BRETHMAS

Fiche-action n°SJDG 1.01 : réalisation d’une OPAH-RU

Fiche-action n°SJDG 1.02 – animation et communication autour de l’OPAH-RU

Fiche-action n°SJDG 1.03 – mise en place d’un permis de louer

Fiche-action n°SJDG 2.01 – structuration d'un ou deux axes commerçants

Fiche-action n°SJDG 2.02 – Manager de commerce

Fiche-action n°SJDG 3.01 – réaménagement de la déviation traversé la commune (RD907)

Fiche-action n°SJDG 3.02 – déplacement de la gare routière et création d'un PEM

Fiche-action n°SJDG 3.03 – schéma directeur de requalification des espaces publics et mobilité CEREMA

Fiche-action n°SJDG 4.01 – Mise en place d’un PDA aux Monuments historiques

Fiche-action n°SJDG 4.02 – valorisation et réaménagement du parc Rubens Saillens

Fiche-action n°SJDG 4.03 – mise en place d'une signalétique informative et directionnelle cohérente

Fiche-action n°SJDG 5.01 – création d'une école maternelle

Fiche-action n°SJDG 5.02 – création d'une gendarmerie

Fiche-action n°SJDG 5.03 – développement des équipements sportifs pour une pratique autonome

Fiche-action n°SJDG 6.01– création de jardins partagés communaux

Fiche-action n°SJDG 7.01 – Mise en accessibilité de la mairie

Convention PVD – annexe 4 – synthèse ORT – Alès Agglomération                                                         Page 20/20 


	1. Tableau de synthèse de l’Opération de Revitalisation de Territoire : plan d’actions
	1.1. Tableau de synthèse d’Anduze
	1.2. Tableau de synthèse de La Grand'Combe
	1.3. Tableau de synthèse de Saint-Hilaire de Brethmas
	1.4. Tableau de synthèse de Saint-Jean du Gard

	2. Délimitation des secteurs d’intervention de l’ORT et des actions retenues
	2.1. Les secteurs d’intervention prioritaire de l’ORT
	2.2. Le secteur d’intervention prioritaire de l’ORT d’Anduze et la spatialisation des actions
	2.3. Le secteur d’intervention prioritaire de l’ORT de La Grand'Combe et la spatialisation des actions
	2.4. Le secteur d’intervention prioritaire de l’ORT de Saint-Hilaire de Brethmas et la spatialisation des actions
	2.5. Le secteur d’intervention prioritaire de l’ORT de Saint-Jean du Gard et la spatialisation des actions


